
 

 

 
 
 

 

Demande de subvention FISAC 
 

Dossier présentation entreprise et projet 
 

FONDS D’INTERVENTION POUR LES SERVICES, 
L’ARTISANAT ET LE COMMERCE  

 

(F.I.S.A.C.) 
 

 
 

 
 
Nature du projet :………………………………………………………….…………… 
……………………………………………………………………………………………….…. 
 
Lieu du projet : ……………………………………………………………….. 
 

Porteur du projet :………………….………...……………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………….…. 
 
 
 
 
 

Contacts : 
 

Pôle Développement et Aménagement Durable de la Mairie de Megève 
(Tel 04 50 91 57 72 – poste 2809). 

 
Adresse postale :  

 
Mairie de Megève 

1 place de l’église BP23 
74120 MEGEVE 
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S O M M A I R E 
 

 
 
 

 
 

page 
 

 Identification du demandeur 
 
 
 

3 

 Identification de l’entreprise 
 
 
 

4 

 Contexte et description du projet 
 
 
 

4 

 Calendrier prévisionnel 
 
 
 

4 

 Plan de financement 
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IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
 

NOM : 
 

 
Date de naissance : 
 
Adresse : 
 
 
N° de téléphone : 
 

IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE 
 
RAISON SOCIALE :  
 
ACTIVITE PRINCIPALE :  
 
ACTIVITE SECONDAIRE : 
 
 
ADRESSE :  
 
 
TEL :  
 
MAIL :  
 
SIRET :  
 
CODE APE :  
 
FAX :  
 
CREATION OU REPRISE D’ACTIVITE :                                                        DATE : 
 
 
FORME JURIDIQUE :  

Entreprise individuelle  

EURL    

SARL    

Autoentrepreneur  

Autre (à préciser)  

 
 
CHIFFRE D’AFFAIRES :  
 
SURFACE : 
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CONTEXTE ET DESCRIPTION DU PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CALENDRIER PREVISIONNEL DE REALISATION 
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PLAN DE FINANCEMENT DU PROJET 
 

 
 

POSTE DE DEPENSES  € HT RESSOURCES € HT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Autofinancement : 
 
 
Emprunt : 
 
 
Subvention FISAC (1) : 
 
 
Subvention Commune 
Megève (1) : 
 
 
Autres aides (à 
préciser) : 
 
 
 
 

 

 
TOTAL 

 

  
TOTAL 

 

 

 
TOTAL SUBVENTIONS  FISAC et COMMUNE DE MEGEVE SOLLICITEES : 
 

 

 
(1) Le taux de subvention accordé aux entreprises sera de 20 % des dépenses subventionnables (10 

% par l’Etat, 10 % par la commune de Megève) avec un plafond de dépenses fixé à 70 000 € HT. 

 
 

 
 
 
 

 Fait à                                  le 
 
Cachet de l’entreprise et signature 

 


